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QUESTIONS À L’ARC-FACEF

THÈME I a)Le contrat d’abonnement et les obligations qui s’y rattachent

SUJET : Numéro d’assurance sociale (NAS)

QUESTION 1

Dans quelle mesure ARC-FACEF considère-t-elle que la Régie de l’énergie est le forum approprié pour discuter du caractère nominatif des informations requises par Hydro-Québec ?

THÈME I b)Les informations à fournir au client sur les obligations de fourniture de l’électricité

SUJET : Nouvelle structure de règlement

QUESTION 2

En quoi ARC-FACEF considère-t-elle que l’envoi d’un document informatif à même le règlement pourrait nuire à mieux informer le client?

SUJET : Information à communiquer au client 

Propositions #1 de ARC-FACEF

Une fois par année, Hydro-Québec doit déposer à la Régie pour approbation un plan de communication avec à sa clientèle. 

Ce plan de communication annuel doit inclure les produits, services et autres renseignements suivants :

· les versements égaux;

· l’évaluation de la consommation;

· la disponibilité des renseignements concernant la consommation d’électricité d’un local avant qu’une personne ne le loue;

· la possibilité de prendre entente avec Hydro-Québec en cas de difficulté de paiement;

· l’importance de l’accessibilité au compteur;

· l’importance d’avertir le service à la clientèle d’Hydro-Québec lors d’un déménagement ou d’un aménagement;

· les différents frais de service applicables à une catégorie d’usagers.

Propositions #2 de ARC-FACEF

Lors de l’envoi de la première facture suite à la conclusion d’une entente d’abonnement avec un client, Hydro-Québec doit faire parvenir au client une copie du contrat d’abonnement de même que le Règlement sur les conditions de fourniture de l’électricité ou de tout autre document approuvé par la Régie résumant les droits et obligations d’un client d’Hydro-Québec.

Au moins une fois par année, Hydro-Québec doit aviser le client, par un encadré à cet effet sur la facture du client, de l’endroit où il peut se rendre ou du numéro de téléphone qu’il peut composer pour obtenir l’information concernant ses droits et obligations à titre d’abonné d’Hydro-Québec.

QUESTION 3

En vertu de quel article ARC-FACEF considère-t-elle que la Régie de l’énergie a le pouvoir d’approuver les plans de communication d’Hydro-Québec ?

QUESTION 4

À quel contrat refère ARC-FACEF lorsqu’il est mentionné qu’une copie du contrat devrait être transmise au client ?

QUESTION 5

Est-ce que les informations contenues dans le coin supérieur droit de la facture répondent aux préoccupations de ARC-FACEF ? 

Veuillez vous référer à l’exhibit E-10 de la pièce HQD-2, document 6.

THÈME I c)Le contrat d’abonnement présumé

SUJET : Article 14 du Règlement 634

Proposition de ARC-FACEF

14 En l’absence de tout contrat d’abonnement […], Hydro-Québec peut considérer avoir conclu un abonnement selon l'article 10 avec l'occupant, le locataire, l'administrateur ou le propriétaire d'un logement ou d'un immeuble si Hydro-Québec démontre que l'occupant, le locataire, l'administrateur ou le propriétaire d'un logement ou d'un immeuble […] bénéficie de l'électricité. 
Hydro-Québec prend acte du commentaire et accepte de modifier en partie l’article 14 afin d’éliminer la mention «  et il doit payer à Hydro-Québec toute somme due en application des dispositions du présent règlement et du règlement tarifaire ».
Une proposition amendée sera produite à la Régie.

THÈME II a)Le mesurage et la facturation

SUJET : Factures estimées versus factures réelles

Proposition d’Hydro-Québec 

Tel qu’il appert notamment de la réponse d’Hydro-Québec à la question 3b) d’ARC-FACEF, Hydro-Québec considère généralement que « l’émission de nombreuses factures estimées découle du défaut du client de donner accès à son compteur » (HQD-5, Document 4, page 4 de 7).

Commentaires d’ARC-FACEF

Pour ARC-FACEF, une telle présomption n’est pas forcément exacte. En effet, il existe des cas où c’est le distributeur qui fait défaut de relever des compteurs malgré une demande en ce sens de la part du client. 

Dans cette optique, ARC-FACEF soumet que lorsque le client fait spécifiquement la demande à Hydro-Québec de procéder à la lecture de son compteur, cette lecture doit être faite dans les plus brefs délais.

Lorsque le fournisseur de services ne procède pas à la lecture de son compteur dans un délai raisonnable suite à la demande du client et si la facture réelle s’avère plus élevée que la facture estimée, l’abonné ne doit pas être pénalisé pour une situation qu’il a tentée d’éviter. Selon l’expérience de ARC-FACEF auprès des clientèles à faibles revenus pour qui chaque dollar compte, tout délai dans l’émission de la facture réelle du consommateur peut grandement compromettre la gestion de son budget. Si la lecture du compteur n’est pas effectuée rapidement et que la facture réelle comporte un écart important par rapport aux dernières factures estimées du client, la possibilité du consommateur de satisfaire ses besoins quotidiens au moment de payer cette facture peut être affectée.

Proposition #1 de ARC-FACEF

Lorsque le client demande à ce qu’Hydro-Québec procède au relevé de son compteur, Hydro-Québec doit répondre à cette demande dans les plus brefs délais. 

Lorsque pour des raisons indépendantes du client, le compteur n’est pas accessible, Hydro-Québec doit prendre les moyens nécessaires pour que le compteur devienne accessible dans les plus brefs délais.

Une facture doit être envoyée au client dans les 30 jours qui suivent le relevé du compteur. 

A défaut par Hydro-Québec de procéder au relevé du compteur dans un délai raisonnable suite à de la demande du client à cet effet ou de lui faire parvenir une facture dans les 30 jours suivants et si la facture réelle excède la facture estimée, le client peut convenir avec Hydro-Québec de modalités de paiement pour les sommes dues. 

QUESTION 6

Illustrez les raisons indépendantes que le client pourrait invoquer.

QUESTION 7

Quel moyen pourrait utiliser Hydro-Québec pour rendre le compteur accessible ?

THÈME II b)Le débranchement au réseau

SUJET : Article 15 du Règlement 634 tel que modifié par Hydro-Québec 

Commentaires de ARC-FACEF

Le libellé de cet article laisse une incertitude quant à la possibilité pour un propriétaire de demander la cessation de la livraison de l’électricité alors qu’un ou des locataires se trouvent dans son immeuble. Afin d’enrayer toute ambiguïté à cet égard, ARC-FACEF propose d’intégrer à l’article 15, la réponse d’Hydro-Québec à sa demande de renseignements no 4d).

Proposition de ARC-FACEF

15 Malgré toute convention contraire entre le locateur et le locataire et sous réserve de l'article 96, seul le propriétaire d'un immeuble peut demander la livraison ou la cessation de la livraison de l'électricité et il doit rembourser à Hydro-Québec les frais pour l'interruption et la mise sous tension, lorsque moins de 12 mois se sont écoulés entre la cessation et le début de la livraison de l'électricité.
Si le propriétaire n’est pas le client d’Hydro-Québec ou s’il n’est pas l’unique client d’Hydro-Québec dans son immeuble, Hydro-Québec ne procédera à la cessation de livraison de l’électricité qu’après avoir dûment avisé l'occupant ou le locataire et lorsque l’occupant ou le locataire aura mis un terme à son abonnement. 

Le remboursement prévu au premier alinéa du présent article ne peut en aucun cas être inférieur au montant prévu au règlement tarifaire pour les frais de mise sous tension à la suite d'une demande de cessation.
Hydro-Québec prend acte du commentaire de l’ARC-FACEF et accepte de modifier sa proposition afin d’en préciser le domaine d’application. 
Une proposition amendée sera produite à la Régie.
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